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(54) Presse pour l’enfoncement d’objets dans sol

(57) La presse selon l'invention comprend une
structure support (2), une structure mobile comportant
un chariot (10) monté coulissant sur la structure fixe,
une pièce de transmission d'efforts (15) en prise avec
la pièce à foncer (P6) et des moyens (11, 12) permettant

d'exercer sur la structure fixe un effort de fonçage. La
structure mobile comprend entre le chariot (10) et la piè-
ce de transmission (15) un étrier de suspension (13) et
un vibrateur (14) engendrant des vibrations de très fai-
ble amplitude et de très haute fréquence selon l'axe de
fonçage.
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Description

[0001] La présente invention concerne une presse
destinée à l'enfoncement "fonçage" dans le sol d'objets
tels que, par exemple, des pieux ou des palplanches.
[0002] D'une façon générale, on sait que pour effec-
tuer le fonçage d'objets dans le sol on dispose de trois
méthodes principales, à savoir : le battage, la vibration
et la presse.
[0003] Le battage à l'aide de marteaux ou moutons
de battage fait intervenir une masse frappante qui im-
pacte la tête de l'objet pour l'enfoncer dans le sol à la
façon d'un clou dans une planche. Ce procédé est lent
(quelques centimètres à la fois, soit au mieux environ
un mètre par minute).
[0004] Le procédé de fonçage par vibration met en
oeuvre un vibrateur de battage qui engendre des vibra-
tions verticales longitudinales par la rotation en sens in-
verse de deux excentriques. Il exploite la diminution des
frottements entre le sol et l'objet à enfoncer, due à la
vitesse relative provoquée par la vibration et qui réduit
le coefficient de frottement d'un facteur 10. Cette réduc-
tion du coefficient de frottement permet de réduire con-
sidérablement les forces d'enfoncement à exercer : par
exemple là où il aurait fallu 50 tonnes, le propre poids
de l'appareil et du profilé (par exemple 5 tonnes) suffi-
sent à assurer la pénétration à assez grande vitesse
(plusieurs mètres par minute) du profilé. Compte tenu
du fait que le maintien du mouvement relatif impose
d'appliquer de grandes amplitudes de vibration (de l'or-
dre de 5 mm) dont la propagation dans l'environnement
met en oeuvre de fortes puissances, on a proposé des
solutions permettant de faire varier le moment vibratoire
et de le maîtriser de certaines nuisances engendrées
par ces vibrations.
[0005] Dans le cas de fonçages particulièrement cri-
tiques, du point de vue de l'environnement, on utilise
des presses (vérins) qui exercent sur l'objet à enfoncer,
une poussée verticale jusqu'à 150 tonnes, sans impact
ni vibration.
[0006] La mise en oeuvre de cette solution s'avère dif-
ficile du fait qu'il est nécessaire de reprendre la réaction
vers le haut de la poussée exercée sur l'objet. On utilise
à cet effet des pieux ou des palplanches précédemment
enfoncées (mais qui s'extraient parfois vers le haut sous
l'effet de traction du vérin) ou à l'aide de masses d'alour-
dissement considérables (plusieurs centaines de ton-
nes). Par ailleurs, cette solution s'avère très lente (dix
à quinze palplanches par jour).
[0007] L'invention a donc plus particulièrement pour
objet un dispositif de fonçage qui combine les avanta-
ges des vibrateurs et des techniques utilisant les pres-
ses de manière à accroître les performances du fonçage
tout en réduisant les inconvénients précédemment évo-
qués concernant notamment :

- la lenteur du fonçage,
- l'emploi de masses d'alourdissement,

- les nuisances engendrées par des vibrations à re-
lativement basse fréquence et à amplitudes éle-
vées.

[0008] Elle propose, à cet effet, une presse
comprenant :

- une structure support apte à être maintenue fixe-
ment en position par rapport au sol,

- une structure mobile comportant un chariot monté
coulissant sur la structure fixe ainsi qu'une pièce de
transmission d'efforts destinée à venir en prise avec
la pièce à foncer,

- des moyens permettant d'exercer sur la structure
mobile un effort de fonçage pouvant aller de quel-
ques tonnes à quelques dizaines de tonnes selon
son axe de coulissement, dans le sens du fonçage
de la pièce et d'imprimer, à cet effet, une course de
pressage.

[0009] Selon l'invention, cette presse est caractérisée
en ce que la structure mobile comprend successive-
ment entre le chariot et la pièce de transmission, un
étrier de suspension et un vibrateur engendrant des vi-
brations à très faible amplitude et à très haute fréquence
selon l'axe de fonçage.
[0010] Grâce à ces dispositions, l'objet à enfoncer est
soumis à la fois à la force exercée par le vérin et à l'ac-
tion des vibrations.
[0011] Du fait que la vibration est de très faible ampli-
tude et de très haute fréquence, on obtient un effet de
réduction du coefficient de frottement entre l'objet à en-
foncer et le sol. En conséquence, la force exercée par
les moyens servant à engendrer l'effort de fonçage (par
exemples des vérins) pourra être modérée et les
moyens permettant de reprendre la réaction vers le haut
de cet effort de fonçage (moyens permettant de main-
tenir la structure support fixement en position) pourront
être considérablement simplifiés et/ou allégés.
[0012] Dans le cas de l'enfoncement d'une série de
palplanches, la structure support pourra être équipée de
pinces hydrauliques aptes à venir respectivement se
fixer sur les extrémités de palplanches précédemment
enfoncées et ce, sans courir le risque de provoquer in-
volontairement l'extraction de ces palplanches au détri-
ment de l'enfoncement de la palplanche que l'on veut
enfoncer.
[0013] Des modes d'exécution de l'invention seront
décrits ci-après, à titre d'exemples non limitatifs, avec
référence aux dessins annexés dans lesquels :

Les figures 1 et 2 représentent respectivement en
vue de face (figure 1) et en vue de côté (figure 2)
une presse selon l'invention équipée pour le fonça-
ge de palplanches ;

Les figures 3 et 4 sont des vues montrant d'une fa-
çon similaire une variante d'exécution de la presse
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représentée sur les figures 1 et 2 ;

Les figures 5 et 6 représentent respectivement en
vue de face et en vue de côté un premier mode
d'exécution d'une presse utilisant un mât de
guidage ;

Les figures 7 et 8 sont deux vues similaires à celles
des figures 5 et 6 d'un deuxième mode d'exécution
d'une presse utilisant un mât de guidage.

[0014] Dans les exemples représentés sur les figures
1 à 4, la presse 1 comprend une structure support ou
bâti 2 posée sur une semelle coulissante 3 par rapport
au bâti 2, sur laquelle sont fixées des pinces hydrauli-
ques (ici trois pinces 4, 5, 6) destinées à venir en prise
sur des palplanches déjà posées P2, P3, P4 de manière
à assurer une fixation de l'ensemble de la machine dans
une position fixe par rapport au sol.
[0015] Sur le bâti 2 est monté coulissant un chariot 10
mobile verticalement, mû par deux vérins 11, 12 prenant
respectivement appui sur ledit bâti 2 et sur ledit chariot
10.
[0016] Le chariot 10 fait partie d'une structure mobile
comprenant successivement un étrier de suspension
13, un vibrateur 14 et une pince hydraulique 15 venant
en prise sur la palplanche 16 qui doit être enfoncée.
[0017] L'étrier de suspension 13 est composé de deux
parties 13', 13" mobiles l'une par rapport à l'autre et re-
liées entre elles par des moyens élastiques 17 tels que
des silentblocs en matière résiliente. La liaison entre le
vibrateur 14 et l'étrier 13 est une liaison coulissante fai-
sant intervenir des moyens de guidage verticaux 18.
[0018] Grâce à ces dispositions, le vibrateur 14 peut
vibrer verticalement le long des moyens de guidage 18,
les vibrations en direction des vérins de pressage 11,
12 (enfoncement ou extraction) étant filtrés par l'étrier
de suspension 13.
[0019] Sur ces dessins, on a représenté un ensemble
de six palplanches P1 à P6 dont cinq P1 à P5 sont déjà
enfoncées et la sixième P6 (la dernière) est en cours
d'enfoncement.
[0020] La pince hydraulique 15 de la structure mobile
est en prise sur la dernière palplanche P6 en cours d'en-
foncement, l'avant-dernière palplanche P5 est libre tan-
dis que les trois vérins 4, 5, 6 de la structure support
sont en prise avec les trois palplanches P2, P3, P4 pré-
cédant cette avant-dernière palplanche P5.
[0021] Le fonctionnement de cette presse est alors le
suivant :
[0022] Au départ du chantier, on pourra substituer aux
palplanches déjà enfoncées P2, P3, P4 un châssis de
démarrage. La presse enfonce alors une palplanche par
l'action simultanée des vérins de pressage 11, 12 qui
développent une force de quelques dizaines de tonnes
et l'effet du vibrateur très haute fréquence 14 qui fluidise
le sol et réduit les frottements entre le sol et la palplan-
che. Grâce à la très haute fréquence utilisée et la très

faible amplitude des vibrations (moins de 0,5 mm), on
évite toute propagation de vibrations en dehors du site
de fonçage. A la fin de chacune des courses de pres-
sage, on remonte les vérins 11, 12 après avoir desserré
la pince hydraulique 15 puis on resserre la pince 15 plus
haut sur la palplanche pour enfoncer à nouveau la pal-
planche de la valeur d'une longueur de course de pres-
sage.
[0023] Lorsque la palplanche est enfoncée, la presse
prend appui sur la pince 15, desserre ses trois pinces
hydrauliques 4, 5, 6, la structure support 2 avance, par
translation, vers la droite de la semelle 3 d'une largeur
de palplanche et se repose sur les palplanches suivan-
tes. Les pinces 4, 5, 6 sont alors décalées transversa-
lement sur des glissières (ici en forme de tés) pour tenir
compte de la position inversée des palplanches.
[0024] La presse peut alors enfoncer une nouvelle
palplanche de la façon précédemment décrite et ainsi
de suite.
[0025] Dans l'exemple représenté sur les figures 1 et
2, le vibrateur 14 est composé de deux ensembles vi-
brants 14', 14" montés en tandem de part et d'autre d'un
plan vertical de symétrie de l'ensemble presse/palplan-
ches P1 à P6, chaque ensemble vibrant 14, 14' compor-
tant au moins deux masselottes excentriques tournant
en sens inverse l'une de l'autre.
[0026] Par contre, dans l'exemple représenté sur les
figures 3 et 4, le vibrateur comprend deux ensembles
vibrants transversaux EV1, EV2 dont les couples de
masselottes excentriques sont axés perpendiculaire-
ment au susdit plan vertical de symétrie.
[0027] Bien entendu, l'invention ne se limite pas au
mode d'exécution précédemment décrit.
[0028] Ainsi, la presse pourrait être portée par un mât
de guidage de la façon indiquée sur les figures 5 et 6.
[0029] Dans cet exemple, la presse comprend un
châssis C comportant une pluralité d'alvéoles verticales
(ici quatre alvéoles parallélépipédiques) à l'intérieur
desquelles coulissent des supports « B » entraînés en
translation verticale par des vérins V1 à V4. Chaque sup-
port se termine par un étrier de suspension E1 à E4 et
un vibrateur VB1 à VB4 transversal par rapport aux axes
des vérins V1 à V4.
[0030] Ce vibrateur porte une pièce de transfert d'ef-
forts équipée d'une pince hydraulique PH1 à PH4.
[0031] Le châssis C coulisse sur un mât de guidage
MG à l'aide de guides « G » et est entraîné vers le bas
par un système de câbles CA, poulies PL et treuils T. Le
treuil T est conçu de manière à pouvoir exercer une trac-
tion vers le bas de plusieurs dizaines de tonnes. L'en-
semble est monté sur un véhicule porteur VP, de préfé-
rence chenillé, dont le poids assure la réaction verticale.
[0032] Le fonctionnement de cette presse est alors le
suivant :
[0033] Initialement, le châssis C de la presse est situé
en haut du mât MG tandis que quatre palplanches sont
respectivement fixées par leurs extrémités supérieures
aux pinces hydrauliques. Dans un premier temps, la
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première palplanche est enfoncée sous l'effet du pre-
mier vérin seul et, conjointement, de la vibration très
haute fréquence engendrée par le vibrateur. A cet effet,
le vérin V1 exerce une pression de l'ordre d'une dizaine
de tonnes tout au long de sa course de pressage V.
[0034] On procède ensuite à l'enfoncement selon un
processus similaire de la deuxième palplanche P'2 sur
une course d'enfoncement égale à la course de pressa-
ge du vérin V2. Du fait que le vibrateur VB1 est au repos,
la force de réaction à l'action du vérin V2 est augmentée
de la résistance de la première palplanche P'1 à la trac-
tion vers le haut, soit quelques tonnes.
[0035] On répète cette opération pour la troisième et
la quatrième palplanches P'3, P'4 de sorte que les quatre
palplanches P'1 à P'4 se retrouvent au même niveau.
[0036] On recommence alors un nouveau cycle d'en-
foncement en enfonçant la première palplanche P'1
d'une deuxième longueur de course de pressage du vé-
rin V1. Cet enfoncement est facilité grâce à l'action du
vibrateur VB1 qui réduit la friction entre le sol et la pal-
planche et par la résistance à la traction des trois autres
palplanches P'2, P'3, P'4 précédemment enfoncées, en
plus de l'effort repris par le véhicule porteur VP par l'in-
termédiaire du treuil.
[0037] Au fur et à mesure de l'enfoncement des pal-
planches P'1 à P'4, il sera nécessaire de mobiliser une
réaction vers le haut de plus en plus importante, ce qui
permet l'enfoncement également plus important des
palplanches de réaction et l'absence de vibration sur les
palplanches de réaction qui augmente les forces de frot-
tement sol/palplanches.
[0038] Dans le mode d'exécution de l'invention illustré
sur les figures 7 et 8, la presse à très haute fréquence
fait intervenir un mât de guidage MG' monté sur un vé-
hicule porteur VP' par exemple du type de celui repré-
senté figures 5 et 6.
[0039] Sur le mât de guidage MG' est monté coulis-
sant un chariot CH' supportant une pince hydraulique
PH' par l'intermédiaire d'un vibrateur à très haute fré-
quence VH'.
[0040] Ce vibrateur VH' possède un faible moment
d'excentricité de manière à obtenir une amplitude de 0,5
mm et une très haute fréquence (relativement à la tech-
nique considérée, de plus de 3000 tours/mn).
[0041] Ces déplacements du chariot CH' le long du
mât MG' sont assurés par deux câbles CA1, CA2 for-
mant deux boucles fermées qui s'étendent le long des
deux côtés latéraux du mât MG'. Ces câbles CA1, CA2
sont guidés par deux couples de poulies de renvoi si-
tuées à la base et en tête du mât et s'enroulent autour
de deux puissants treuils respectifs TR1, TR2 entraînés
en rotation par un moteur. Ces treuils TR1, TR2 peuvent
avantageusement consister en des treuils hydrauliques
de fonçage ou d'extraction capables d'engendrer des
forces de traction de l'ordre de plusieurs dizaines de ton-
nes.
[0042] Bien entendu, la force de traction (ici la force
d'enfoncement) exercée par les treuils TR1, TR2 doit

être reprise par le poids du véhicule porteur et du mât
de guidage.
[0043] Outre l'étrier de suspension ES', le vibrateur
VH' et/ou la pince hydraulique PH' de serrage des pro-
filés PP' à enfoncer pourront être guidés directement sur
le mât, ce qui est rendu possible en raison de la faible
amplitude des vibrations.

Revendications

1. Presse destinée à l'enfoncement dans le sol d'ob-
jets tels que des pieux ou des palplanches (P1 à
P5), cette presse comprenant :

- une structure support (2) apte à être maintenue
fixement en position par rapport au sol,

- une structure mobile comportant un chariot (10)
monté coulissant sur la structure fixe ainsi
qu'une pièce de transmission d'efforts (15) des-
tinée à venir en prise avec la pièce à foncer
(P6),

- des moyens (11, 12) permettant d'exercer sur
la structure mobile un effort de fonçage pouvant
aller de quelques tonnes à quelques dizaines
de tonnes selon son axe de coulissement, dans
le sens du fonçage de la pièce (P6) et d'impri-
mer, à cet effet, une course de pressage,

caractérisée en ce que la structure mobile com-
prend successivement entre le chariot (10) et la piè-
ce de transmission (15), un étrier de suspension
(13) et un vibrateur (14) engendrant des vibrations
selon l'axe de fonçage, ce vibrateur engendrant des
vibrations de très faible amplitude et de très haute
fréquence pour obtenir l'effet de réduction du coef-
ficient de frottement entre l'objet à enfoncer et le
sol, et en ce que la fréquence des vibrations est de
l'ordre de 3000 tours/mn tandis que l'amplitude des
vibrations est de l'ordre de 0,5 mm.

2. Presse selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les susdits moyens per-
mettant d'exercer sur la structure mobile un effort
de fonçage comprennent au moins un vérin (11, 12)
monté sur la structure fixe.

3. Presse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu'elle est destinée à enfoncer
une série de pièces telles que des palplanches (P1
à P6), et en ce que, dans ce cas, la structure sup-
port comprend une pluralité de pinces hydrauliques
(4, 5, 6) aptes à venir respectivement se fixer sur
les extrémités de palplanches précédemment en-
foncées (P2 à P4).

4. Presse selon la revendication 3,
caractérisée en ce que les susdites pinces hy-
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drauliques (4, 5, 6) sont portées par une semelle
montée coulissante sur la structure support (2).

5. Presse selon la revendication 4,
caractérisée en ce que le susdit vérin (11, 12) est
monté entre la structure fixe (2) et ledit chariot (10).

6. Presse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la susdite pièce de trans-
mission d'efforts comprend une pince hydraulique
(15) apte à venir en prise sur la pièce (P6) à enfon-
cer.

7. Presse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le susdit étrier de suspen-
sion (13) comprend deux parties mobiles l'une par
rapport à l'autre et reliées entre elles par des
moyens élastiques (17).

8. Presse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la pièce de transmission
d'efforts et les pinces hydrauliques de la structure
support sont disposées de manière à ce qu'en fonc-
tionnement normal, la pince hydraulique (15) de la
pièce de transmission d'efforts soit en prise sur l'ob-
jet à enfoncer (P6) et que les pinces hydrauliques
(4, 5, 6) de la structure support (2) soient respecti-
vement en prise sur des objets déjà enfoncés (P2,
P3, P4), le dernier objet enfoncé (P5) demeurant li-
bre.

9. Presse selon la revendication 8
caractérisée en ce qu'elle comprend des moyens
permettant de desserrer la pince hydraulique (15)
de la pièce de transfert d'effort, une fois que le vérin
(11, 12) a terminé sa course de pressage, de rame-
ner le vérin (11, 12) à sa position initiale, et de res-
serrer à nouveau ladite pince, de manière à permet-
tre au vérin d'effectuer une nouvelle course de pres-
sage.

10. Presse selon l'une des revendications 8 et 9,
caractérisée en ce qu'elle comprend des moyens
permettant de desserrer les pinces (4, 5, 6) solidai-
res de la semelle (3) une fois que l'objet en cours
d'enfoncement (P6) a atteint sa position finale, des
moyens permettant à la semelle (3) d'effectuer un
déplacement en translation d'une course égale à
l'entraxe des objets précédemment enfoncés (P1 à
P5) de manière à ce qu'au terme de cette transla-
tion, les pinces (4, 5, 6) se trouvent axées sur de
nouveaux objets (P3 à P5) sur lesquels elles vien-
nent se serrer pour supporter la structure fixe (2),
et en ce que la structure support comprend des
moyens permettant son déplacement sur la semelle
d'une course égale à la précédente pour amener la
pince hydraulique solidaire de la pièce de transfert
au droit de l'emplacement où doit être enfoncé un

nouvel objet.

11. Presse selon l'une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que le vibrateur (14) est com-
posé de deux ensembles vibrants montés en tan-
dem de part et d'autre d'un plan vertical de symétrie
de l'ensemble presse/objets, chaque ensemble
comprenant au moins deux masselottes excentri-
ques tournant en sens inverse l'une de l'autre.

12. Presse selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que le vibrateur (14) comprend
deux ensembles vibrants transversaux dont les
couples de masselottes excentriques sont axés
perpendiculairement au plan vertical de symétrie de
l'ensemble presse/objets.

13. Presse selon l'une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce qu'elle est montée coulissante
sur un mât de guidage (MG).

14. Presse selon la revendication 13,
caractérisée en ce qu'elle comprend un châssis
(C) comportant une pluralité d'alvéoles verticales
dans lesquelles sont montés coulissants des sup-
ports entraînés en translation verticale par des vé-
rins (V1 à V4), chaque support se terminant par un
étrier de suspension (E1 à E4) et un vibrateur trans-
versal par rapport aux axes des vérins (V1 à V4), ce
vibrateur portant une pièce de transfert d'efforts
équipée d'une pince hydraulique (PH1 à PH4).

15. Presse selon l'une des revendications 1,
caractérisée en ce qu'elle comprend un chariot
(CH') monté coulissant sur un mât de guidage
(MG'), ce chariot (CH') supportant au moins une
pince hydraulique (PH') par l'intermédiaire d'un vi-
brateur à très haute fréquence et à très faible am-
plitude (VH'), les déplacements du chariot (CH')
étant assurés par des moyens aptes à engendrer
des forces de fonçage de l'ordre de quelques ton-
nes à quelques dizaines de tonnes.

16. Presse selon la revendication 15,
caractérisée en ce que les déplacements du cha-
riot (CH') le long du mât (MG') sont assurés par
deux câbles (CA1, CA2) formant deux boucles fer-
mées qui s'étendent le long des deux côtés du mât
(MG'), ces câbles (CA1, CA2) étant guidés par des
poulies de renvoi situées à la base et en tête du mât
et s'enroulant autour de deux treuils respectifs
(TR1, TR2) entraînés par une motorisation.

17. Presse selon l'une des revendications 15 et 16,
caractérisée en ce que l'étrier de suspension (ES')
et/ou le vibrateur (VH') et/ou la pince hydraulique
(PH') de serrage des objets à enfoncer (PP') sont
directement guidés sur le mât (MG').
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